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NOS JOIES, NOS PEINES

NAISSANCES
10/05 Baillieux Ulysse, fils de Audric et Breulet Christelle, Messancy
16/05 Mazuis Elly, fille de Nicolas et Zondacq Manon, Hondelange
23/05 Le Boulengé Alves Romane, fille de Le Boulengé Jean-Pierre et Alves Violaine, Bébange
04/07 Marceaux Giulia, fille de Florian et Diderich Adeline, Messancy
08/07 Lequeux Zoé, fille de Jonathan et De Sousa Wedsllay, Sélange
14/07 Mercatoris Zoé, fille de Christopher et Theisen Célia, Habergy
28/07 Henriche Arthur, fils de Damien et Bonte Eva, Hondelange
29/07 Vaz Lopez Lyvia, fille de Leonardo et Copus Eva, Longeau
03/08 Henrion da Costa Jean, fils de Henrion Régis et Cireneu Ferreira 
 da Costa Claudia, Bébange

MARIAGES 
03/06 Alhafez Abdullah et Almallouhi Aya, Messancy
01/07 Doyen Maxime et Cozzi Johanna, Differt
22/07 Wolff Sébastien et Mathelin Nathalie, Messancy
19/08 Denys Samuel et Meert Mélisia, Sélange
19/08 Van Bossche Matthieu et Nguyen Cindy, Wolkrange
19/08 Wingel Romuald et Authelet Alicia, Differt
19/08 Tshimanga Kadima Eric et Makasinga Laetitia, Messancy

DÉCÈS
10/06 Luzi Amelia, née le 30/03/1949, veuve de Croce Giuseppe, Messancy
21/06 Ruar Liliane, née le 27/04/1931, veuve de Hoffmann Léon, Turpange
25/06 Tigmeanu Ion, né le 04/04/1964, époux de Gecanau Viorica, Messancy
26/06 Gengler Anna, née le 28/09/1932, veuve de Minguet Marcel, Messancy
28/06 Reuter Ghislain, né le 18/08/1933, veuf de Musty Marie, Bébange
01/07 Gillet Elianne-Lucie, née le 13/03/1934, veuve de Reichling Louis, Hondelange
06/07 Reizer Maurice, né le 13/10/1938, époux de Schmit Sylvette, Buvange
06/07 Meyers Rosa, née le 24/09/1951, veuve de Eischen Yvon, Hondelange
14/07 Sabus Marie, née le 04/08/1938, veuve de Schroeder Albert, Messancy
15/07 Aubertin Jean-Paul, né le 22/10/1950, époux de Bellevaux Martine, Hondelange
15/07 Muller Cathérine, née le 09/08/1932, veuve de Palacin Roland, Sélange
18/07 Henrion Pol, né le 04/03/1938, époux de Van Driessche Lucie, Messancy
23/07 Flammang Jean-Marie, né le 14/11/1949, époux de Angonese Hélène, Longeau
27/07 Heintz Josyanne, née le 12/12/1944, épouse de Ambroise Jean, Messancy
27/07 Collard Serge, né le 28/12/1948, époux de Valentin Francine, Messancy
01/08 Wintquin Annik, née le 21/10/1955, épouse de Jung Joseph, Sélange
03/08 Mourigeau Jeannine, née le 22/04/1931, veuve de Olimar André, Messancy
03/08 Krantz Josette, née le 04/08/1933, veuve de Ory Bernard, Messancy

NOCES 

NOCES D’OR
M. et Mme Prignon Patrick et Carême Marie Louise, Longeau
M. et Mme Franckart Marcel et Theismann Marianne, Hondelange

JOB

Nos o
ffr

es
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’e
m

pl
oi

Manager (M/F/X) – Service Espaces verts
Niveau D7 (H/F/X)
Temps plein – CDD en vue d’un CDI/Statutarisation

 Conditions d’engagement
› Être Belge ou ressortissant ou non de l'Union Européenne. 

Pour les ressortissants hors UE, être en règle en matière 
d'autorisation de travail au sens de l'AGW du 16 mai 2019 relatif 
à l'occupation de travailleurs étrangers ;

› Être d'une conduite répondant aux exigences de la fonction ;
› Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante 

au regard de la fonction à exercer ;
› Avoir satisfait aux obligations des lois sur la milice pour les 

candidats masculins en âge de les justifier ;
› Être porteur d'un diplôme de l'enseignement technique 

secondaire supérieur (E.T.S.S. ou C.T.S.S.) en gestion horticole, 
aménagement de parcs, ... ou être porteur d'un diplôme de 
l'enseignement technique secondaire supérieur (E.T.S.S. ou 
C.T.S.S.) et justifier d'une expérience probante d’une année 
dans le domaine ;

› Être en possession d'un permis de conduire, catégorie B 
minimum.

Profil de fonction
Sous la direction du Chef de Service Travaux, l'Agent technique 
en charge des espaces verts (h/f/x) gère l'organisation et la mise 
en œuvre des interventions des équipes espaces verts et contrôle 
le bon déroulement et la conformité du travail effectué. Il gère 
également le suivi administratif et technique des dossiers relatifs 
à ses équipes.

Le profil de fonction détaillé est disponible sur le site www.
messancy.be/economie/emploi/offres-demploi.

Modalités de dépôt des candidatures
Les candidatures accompagnées des documents requis devront 
être adressées au Collège Communal, sous pli recommandé à 
la poste, ou déposées personnellement au Service RH contre 
accusé de réception, ou transmises par e-mail au Service RH à 
l’adresse candidatures@messancy.be (un accusé de réception 
sera envoyé) pour le 02/10/2023 à 23h59 au plus tard.

Les documents à annexer à l’acte de candidature sont les 
suivants :
› lettre de motivation ;
› curriculum vitae ;
› copie du diplôme requis ou de l’équivalence ;
› justificatif d'expérience en espaces verts d’un an au minimum, 

le cas échéant ;
› extrait de casier judiciaire modèle 595 daté de moins de 3 mois;
› copie du permis de conduire ;
› copie du permis de séjour ou de travail, le cas échéant.
Les dossiers incomplets à la date de clôture du dépôt des 
candidatures seront écartés d’office.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus 
auprès du Service RH du lundi au vendredi (063/24.52.99 ou 
063/24.54.26) entre 8h30 et 12h00 ou entre 13h30 et 16h00

Les offres détaillées sont disponibles sur le site
www.messancy.be/economie/emploi/offres-demploi

SCANNEZ LE QR CODE
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DOSSIER CIMETIÈRE

Lorsque la Commune concède une sépulture, un article de la délibération (contrat) 
mentionne les règles relatives au défaut d’entretien.

Le Décret Wallon définit celui-ci comme étant : 
« la sépulture qui, de façon permanente, est malpropre, envahie par 
la végétation, délabrée, effondrée, en ruine ou dépourvue de signes 
indicatifs valables ».

Cette notion est évidemment subjective. C’est à l’appréciation du Collège Communal de 
déterminer si un bénéficiaire (ou ses ayants-droits) respecte les exigences d’entretien. Il 
est laissé un délai aux personnes intéressées pour remettre la sépulture en état ou pour 
reprendre les signes indicatifs. A l’expiration du délai, sans remise en état satisfaisant 
aux yeux du Collège Communal, la concession de sépulture prend fin, les signes restants 
reviennent à la Commune et la sépulture peut-être assainie.

À QUELQUES SEMAINES DE LA TOUSSAINT, NOUS VOULIONS 
REPRÉCISER QUELQUES ÉLÉMENTS RELATIFS AUX CIMETIÈRES. 

Une concession peut être assimilée à un 
contrat de bail entre la Commune et un 
bénéficiaire. Elle est d’une durée de 30 
ans sur notre territoire et est soumise à 
une taxe, dont le montant est fixé par le 
Conseil Communal. Un an avant l’expiration 
du terme, la Commune doit contacter le 
bénéficiaire et, si elle n’a pas eu de réponse 
dans le mois, afficher sur le monument pour 
inviter toute personne intéressée afin de 
préserver et entretenir celui-ci pendant un 
nouveau terme trentenaire.

Pour autant, il n’y a pas d’obligation que 
la sépulture soit couverte par un titre 
de concession, mais les conditions de 
jouissance changent :

› Une sépulture non concédée est 
conservée pour une durée minimale 
de 5 ans.

› Une sépulture non concédée ne peut 
faire l’objet de pose de monument 
ou de signes indicatifs bâtis (croix en 
bois, délimitation de la surface par des 
bordures non fondées).

La législation prévoit désormais 
une série de communication avec 
les concessionnaires ou leurs 
ayants-droits, par voie postale 
ou électronique. Il en va pour les 
annonces de renouvellement ou les 
défauts d’entretien. Ces envois ne 
relèvent pas l’obligation donnée à la 
Commune d’afficher ces actes sur les 
sépultures visées.

Une affiche placée sur la sépulture, 
de la façon la moins impactante 
possible, reste une mesure 
douloureuse pour la famille.

Bien qu’obligatoire, ce n’est qu’en 
dernier ressort que la Commune de 
Messancy y procède : absence de 
réaction à des courriers précédents, 
péril grave, impossibilité de 
retrouver des ayants-droits,…

CONCESSIONS 

AFFICHAGES

EXHUMATIONS ET ASSAINISSEMENT ACCESSIBILITÉ

DES CIMETIÈRES

ZERO-PHYTO

OBLIGATION D’ENTRETIEN 

Une exhumation (ex : sortir humus : terre) est l’acte de sortir un cercueil/urne de terre 
ou du columbarium. De lourdes formalités administratives encadrent ces actions qui 
ont toujours fait partie du monde des cimetières (traces retrouvées dès le XVème) et ont 
été ré-institutionnalisées afin de rendre la gestion des cimetières cohérente.

Les exhumations peuvent être de trois ordres :

L’emplacement est alors considéré comme « assaini » par apport de terre et travail du 
sol afin de permettre un octroi à une famille.

Judiciaire :
à la demande du Procureur 

du Roi dans le cadre 
d’une enquête.

« De confort » :
à la demande de famille 
(transfert international, 
découverte de volontés 

du défunt)

Technique :
transfert des restes vers 

l’ossuaire du cimetière, 
avec décence et respect.

L’usage des produits phyto-sanitaires (et chimiques) est interdit sur le domaine public 
et les terrains déservis par le réseau d’égouttage. Ce qui peut-être compliqué pour les 
particuliers peut devenir un réel casse-tête pour les pouvoirs publics. Pour cette raison, 
la Commune de Messancy échange ses connaissances avec d’autres communes afin de 
mutualiser nos essais-réussites-erreurs. Les cimetières sont voués à évoluer afin d’in-
tégrer davantage de vie plutôt que de chercher à contraindre la nature.

Pour vos sépultures, cela veut dire également que l’usage de produits de type «  eau 
de javel » et produits issus de grandes industries chimiques est formellement interdit 
depuis le 01/01/2019. Outre les dommages à l’environnement, ces produits dégradent 
les pierres tombales. Le produit miracle existe pourtant depuis de longues années pour 
entretenir votre sépulture : le savon de Marseille ou le savon noir.

Le service Cimetières de votre commune peut vous aiguiller, vous conseiller au 
mieux. N'hésitez pas à faire appel à lui pour tout conseil. Evidemment, des entreprises 
spécialisées dans le domaine funéraire ou de nettoyage de pierre existent et peuvent 
agir pour vous, dans le respect de la législation.

L’accès du public aux cimetières 
communaux est autorisé :
› Du 1er avril à la Toussaint : 

de 07h00 à 20h00
› Du lendemain de la Toussaint au 31 mars : 

de 8h00 à 18h00

Egalement, l’accès aux cimetières est in-
terdit aux véhicules, à l’exception de 
ceux disposant d’une autorisation spé-
ciale du Bourgmestre. Cette autorisa-
tion se demande par courrier, mail ou en 
personne au service Cimetières ou sur 
https://www.messancy.be/ma-commune/
services-communaux/cimetieres/de-
mande-dacces-motorise-aux-cimetieres
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JOURNÉE MONDIALE DE LA MALADIE D’ALZHEIMER 

MOBILITÉ TRANSFRONTALIÈRE

TÉLÉ-ACCUEIL NOUVEAUX HORAIRES POUR 

 INFRABEL FERME À TOUT VÉHICULE, LE PASSAGE 

VIGILANCE ! LA SAISON DE LA CHASSE DÉBUTE LE 1/10

RECHERCHE DES BÉNÉVOLES ! VOTRE RECYPARC

À NIVEAU DE MESSANCY RUE DE LA PROMENADE

DATES À RETROUVER SUR NOTRE SITE : WWW.MESSANCY.BE

Ce 21 septembre, à l’occasion de la journée mondiale de la maladie d’Alzheimer, 
débutera la campagne #bakewithlove de Stop Alzheimer (fondation pour la re-
cherche contre Alzheimer). Cette initiative est l’occasion de mettre en lumière 
l’enjeu de santé majeur que représente la maladie et de récolter des fonds pour la 
recherche.

Télé-Accueil est un service d'aide par télé-
phone dont le projet prend appui sur le 
principe que parler et être écouté en retour 
constituent deux besoins fondamentaux de 
la majorité des êtres humains.

Télé-Accueil recherche une dizaine d'écou-
tants hommes ou femmes de tous âges. 
L'engagement demandé est de 16 heures 
d'écoute par mois, auxquelles s'ajoutent 
2 heures de supervision collective. Aucun 
prérequis n'est nécessaire pour poser sa 
candidature. Il s'agit d'un bénévolat ouvert 
à toute personne sensible aux relations hu-
maines et animée par le souhait de se met-
tre à l'écoute des personnes en souffrance.

Si vous êtes intéressé par le projet de 
Télé-Accueil, n'hésitez pas à les contac-
ter au 063/23 40 76, à visiter leur site 
internet : www.tele-accueil.be ou écrire à 
secretariat@tele-accueil-arlon.be

Dès le 1er janvier 2024, tous les recyparc de la zone IDELUX Environnement auront le 
même horaire. Ils seront ouverts du mardi au vendredi de 10h30 à 18h00 et le samedi 
de 09h00 à 18h00. Cet horaire restera identique toute l’année (abandon du système 
été/hiver).

Plus d’informations : 
www.stopalzheimer.be 

DIMANCHE 10 SEPTEMBRE ONT EU LIEU LA CÉRÉMONIE D’HOMMAGE À JEAN-BAPTISTE 
GENIN, SAUVAGEMENT ASSASSINÉ PAR LES NAZIS LE 31 AOÛT 1944 ET LA CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE DU 79ÈME ANNIVERSAIRE DE LA LIBÉRATION DE LA COMMUNE PAR LES 
TROUPES AMÉRICAINES LE 10 SEPTEMBRE 1944.

CÉRÉMONIE D’HOMMAGE 
À JEAN-BAPTISTE GENIN

Sur notre territoire, il s’agit de la ligne 801 
qui relie Messancy à Luxembourg. Vous pou-
vez donc dès à présent profiter de cette ligne 
pour les arrêts intermédiaires suivants : Sterp-
enich, Barnich, Barnich-Autelbas, Authelhaut, 
Hondelange, Sélange.

Si l’utilisation des transports publics est 
gratuite au Luxembourg, la gratuité s’arrête 
à la frontière. Pour un trajet uniquement en 
Belgique sur cette ligne de bus, vous aurez 
besoin d’un billet ou d’un abonnement trans-
frontalier Regiozone.

Pour connaitre les horaires de cette ligne,
rendez-vous sur le site :
https://www.mobiliteit.lu/fr/

AUTREFOIS INTERDIT, L’EMBARQUEMENT ET/OU LE DÉBARQUEMENT DES 
VOYAGEURS DES LIGNES DE BUS RGTR AU SEIN DU TERRITOIRE WALLON EST 
AUTORISÉ DEPUIS LE 1ER SEPTEMBRE 2023.

Après s’être rassemblés au pied du 
monument Genin et d’y avoir déposé 
une gerbe de fleurs, le groupe s’est 
rendu au monument aux morts rue de 
la Halte à Turpange afin de se souvenir 
des troupes américaines qui nous ont 
rendu notre liberté.

Une fois ce moment solennel terminé, 
un verre de l’amitié à été servi.

Fermeture du 23/10 au 06/11/2023.
Déviation standard par les rues de la Station, de la Gare et du Château.
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CONFÉRENCE 
SUR LE BOKASHI

LE MARDI 13 JUIN, AU COMPLEXE SPORTIF DE MESSANCY S’EST 
TENU UNE CONFÉRENCE SUR LE BOKASHI, CETTE TECHNIQUE 
DE COMPOSTAGE QUI PERMET DE TRANSFORMER LES DÉCHETS 
ORGANIQUES EN AMENDEMENT DU SOL.

RENSEIGNEMENTS : 
messancy.ale@gmail.com 

0498/68.51.91 

A l’initiative de l’Agence Locale pour l’Emploi et en collaboration avec le refuge des saveurs 
(anciennement jardin partagé) de Messancy, cette soirée se voulait surtout un moment 
convivial d’échanges et de découvertes. Découverte d’une méthode de compostage encore 
peu connue, mais également présentation des différentes actions du Service ALE. Marylène, 
en sa qualité de collaboratrice Forem pour la commune de Messancy avait souhaité mettre en 
avant les compétences de demandeurs d’emploi dont l’orateur Laurent Kurzmann et faire 
se rencontrer citoyens et prestataires ALE. 

Cette conférence visait également à susciter auprès des participants une démarche 
responsable et une réflexion collective autour du thème de l'alimentation et 
l'environnement. La soirée s’est ensuite poursuivie par la visite du refuge des saveurs ainsi 
qu’un moment d’échanges et de questions-réponses autour d’un verre.

Porteuse du projet, Marylène n’en est pas à son premier. Citons ainsi l’embellissement des 
abris de bus de la commune par des demandeurs d’emploi en 2022. Travail apprécié tant par 
les prestataires que par les responsables de l’Administration Communale et de la population.

A la demande de 
plusieurs citoyens et vu 
le succès rencontré lors 

cette conférence, une 
prochaine est d’ores et 

déjà prévue le mardi 26 
septembre à 19h00 au 

complexe sportif 
de Messancy.

C’est un constat qu’IDELUX Eau fait 
encore trop souvent : de nombreuses 
lingettes aboutissent dans les réseaux 
d’égouttage  ! Les lingettes sont es-
sentiellement composées de fibres de 
cellulose et de polypropylène qui sont 
entrelacées pour former une sorte de 
tissu. Malheureusement, ce tissu ne se 
désagrège pas dans l’eau. Quand les 
lingettes sont jetées dans les toilettes, 
elles impactent le fonctionnement de 
nos ouvrages.

PROBLÈMES DANS LES RÉSEAUX 
D’ÉGOUTTAGE
Un réseau d’égouttage, c’est plus qu’un 
simple tuyau qui aboutit à la station 
d’épuration : tout le long, il comporte 
d’autres ouvrages très importants pour 
son fonctionnement :
› des pompes de relevage qui font re-

monter les eaux en fonction de la 
topographie. Les lingettes ont une 
fâcheuse tendance à colmater ces 
pompes. Résultat : une alarme se dé-

clenche et il faut envoyer une équi-
pe sur le terrain pour décolmater et 
remettre les pompes en état de fonc-
tionnement ; 

› des déversoirs d’orage. En cas de forte 
pluie, quand le réseau d’égouttage ne 
sait pas absorber toute l’eau, le déver-
soir d’orage joue le rôle de soupape de 
sécurité et envoie le trop plein d’eau 
directement vers le milieu récepteur 
(la rivière). Si des déversoirs d’orage 
sont bouchés, les réseaux d’égouttage 
peuvent refouler ! Les déversoirs d’or-
age sont contrôlés visuellement tous 
les mois par les équipes d’IDELUX Eau.

25 % des colmatages sur les réseaux 
d’égouttage sont dus à des lingettes !

UN COÛT IMPORTANT POUR LA COL-
LECTIVITÉ
Quand les canalisations sont bouchées, 
il faut les déboucher  ! Le coût de ces in-
terventions est répercuté sur le coût de 
l’assainissement des eaux que nous pay-
ons tous au travers du CVA (Coût Vérité 

Assainissement) repris sur votre facture 
d’eau. En étant tous vigilants, nous pou-
vons faire des économies ! 

LES GESTES À ADOPTER : 
› Jetez vos lingettes avec vos déchets 

résiduels.
› Privilégiez le papier toilette se dissol-

vant efficacement dans l’eau.
› Et si vous voulez éviter les déchets : 

optez pour le classique et indémoda-
ble gant de toilette.

DU 15 SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE
3, 2, 1 … TRIEZ BIEN ! 
C’EST REPARTI POUR LE MARATHON DU TRI

Plus d’infos  ?

L’an dernier, le 1er Marathon du tri a mis en évi-
dence que 73 % des déchets étaient correcte-
ment triés. C’est bien, mais nous devons encore 
faire mieux. Car trier les déchets et les jeter dans 
la bonne poubelle est non seulement obligatoire, 
mais aussi essentiel pour préserver notre envi-
ronnement. C’est en effet grâce au tri que vous 
réalisez que vos déchets peuvent, en tant que 
matière première secondaire, servir à la fabrication 
de nouveaux objets. Ce recyclage est fondamental, 
car il permet d’économiser nos ressources natur-
elles, l’eau et l’énergie. 

CONCRÈTEMENT, QUE VA-T-IL SE PASSER DU-
RANT LE MARATHON DU TRI  ?

Avant le passage du camion, vos déchets seront 
contrôlés par les équipes d’IDELUX afin de vérifier 
le respect des règles de tri. Suite à ces contrôles, 
vous pourriez recevoir :
› une carte verte dans votre boîte aux lettres : 

cela signifie que vos déchets sont parfaitement 
triés. Merci !

› un autocollant rouge sur votre sac poubelle/
duobac et un feuillet explicatif dans votre boîte 
aux lettres : cela signifie que les contrôleurs 
ont constaté des erreurs de tri. Dans ce cas, 
vos déchets sont laissés sur place afin que vous 
puissiez rectifier le tri et les ressortir correcte-
ment triés lors de la prochaine collecte.

L’OBJECTIF DE CES CONTRÔLES EST 
AVANT TOUT DE VOUS INFORMER AU 

MIEUX. N’HÉSITEZ PAS À ALLER À LA 
RENCONTRE DES ÉQUIPES D’IDELUX 

ENVIRONNEMENT SUR LE TERRAIN.

PAS DE LINGETTES DANS LES TOILETTES ! 
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RECHERCHE D’AMBASSADEURS POUR 

LE PRINCIPE EST SIMPLE

PROJET YES WE PLANT

IMPLICATION SON SUCCÈS

DÉVELOPPER UN RÉSEAU D’AUTOSTOP 

ET DE COVOITURAGE DE PROXIMITÉ

MOBILITÉ 
SOLIDAIRE

L'ASBL Autostop Solidaire en Sud-Luxembourg recherche des ambas-
sadeurs pour mener à bien un projet de mobilité partagée. L’objectif du 
projet : outiller et structurer localement le territoire du Sud-Luxembourg 
(12 communes) pour 

→ organiser une mobilité pérenne dans le temps sur les territoires peu desservis ;
→ compléter l'offre de transport ;
→ structurer, organiser, sécuriser la pratique de l'autostop ;
→ développer une plateforme de covoiturage territorial ; 
→ faire des économies ;
→ diminuer « l'autosolisme » et réduire ainsi l’émission de gaz à effet de serre ;
→ créer de la solidarité et du lien social.

Développer un réseau de voisins et voisines 
pour partager les trajets du quotidien grâce 
à de nombreux arrêts sur le pouce (comme 
des arrêts de bus) et à une application mo-
bile propre au territoire (communauté) en 
collaboration avec l’équipe Mobicoop.

Aider dans la phase test du projet en testant 
le dispositif, mettre des affiches/flyers aux 
endroits clés de la commune, sensibiliser les 
habitants (stands), faire connaitre le projet 
à son réseau, échanger sur le dispositif avec 
les agents de la commune et la coordinatri-
ce de l’ASBL Autostop Solidaire, proposer 
des actions, …

Implication des communes et citoyens dans 
son déploiement. L’ASBL est constituée de 
membres provenant des 12 communes, il ne 
manque plus que les citoyens !

Communes participantes :
Arlon, Aubange, Attert, Etalle, Habay, Messancy, Meix-devant-Virton, Musson, Rouvroy, Saint-Léger, Tintigny et Virton.

Vous aimez vous impliquer dans des projets qui améliorent la qualité de vie des citoyens  ? 
Venez assister à une séance d’informations !

DATE : le jeudi 12 octobre 2023 à 19h00
LIEU : Hôtel de ville de Messancy, salle du Conseil communal (1er étage)

SEMAINE 
DE L'ARBRE

Le Gouvernement de Wallonie encourage les citoyen.ne.s, 
associations, agriculteurs.trices, entreprises, écoles et 
organismes publics à donner un coup de boost vert à notre 
région. Des milliers de participants ont déjà décidé de s’engager 
pour préserver la biodiversité en Wallonie et faire un geste pour 
le climat. 

Aujourd’hui, on estime que près d’un 
tiers de la faune et la flore belge n’est pas 
en bonne santé. Il n’est plus à démontrer 
que la biodiversité rend une multitude 
de services et permet de rendre 
notre territoire plus résilient face aux 
changements climatiques.

Il est possible d’améliorer notre biodiversité 
de plusieurs manières : en créant des 
réserves naturelles mais aussi en densifiant 
le réseau de «  voies de communication 
vertes  ». C’est une véritable autoroute 
pour les oiseaux, mammifères, les insectes, 
les plantes... Les haies sont un véritable 
allié pour améliorer ce réseau. Elles 
favorisent la dissémination et la migration 
des espèces, ainsi que la recolonisation 
des milieux perturbés. Elles structurent 
les espaces et diversifient nos paysages. 
Avec les vergers, elles offrent un abri et 
une source d’alimentation à la faune locale, 
qui aidera à la pollinisation, à lutter contre 
les indésirables et bien plus encore…

En milieu agricole, des alignements 
d’arbres ou d'arbustes ont tout leur sens. 
Ils peuvent modérer le risque d’inondation 
en limitant l’érosion et en stabilisant les 

berges des rivières. Une haie abritera les 
cultures et prairies du soleil, du vent ou des 
intempéries. Le bétail pourra se nourrir 
de haies fourragères et bénéficier des 
bienfaits des plantes sauvages qui poussent 
à leurs pieds. Voilà une alimentation plus 
naturelle et résolument locale pour les 
troupeaux  ! Quant aux tailles de haies, 
elles pourront être considérées comme du 
bois de chauffage ou comme une nouvelle 
source de revenus. A l’instar des récoltes 
de fruits des vergers qui pourront être 
dégustés, transformés par l’artisanat local 
ou valorisés en circuits courts.

La présence de haies vives, d’arbres 
alignés et de vergers offre bien plus qu'un 
cadre de vie plus agréable. En résumé, les 
planter présente de nombreux avantages 
pour la biodiversité, l’agriculture, le 
bien-être animal, la régulation du climat 
et la stabilisation des sols. Recréer ou 
maintenir ce patrimoine vert est donc 
un geste fort. Que nous le fassions chez 
nous, en groupe dans le quartier, dans la 
commune, en ville, à la campagne…

POURQUOI PLANTER DES HAIES ET DES ARBRES  ?

Nouveau à Messancy

DISTRIBUTION DE 
FRUITIERS POUR 
LES ENFANTS NÉS 
EN 2022
Nouveauté dans la commune de Mes-
sancy, nous allons distribuer à chaque 
enfant né en 2022 un arbre fruitier au 
choix entre : le pommier « Rambour 
d’hiver », le poirier « Doyenné du 
Comice », le noisetier « Merveille de 
Bollwiller » et un châtaigner « Marron 
de Lyon ».

La distribution aura lieu 
le 25 novembre 2023. 
Pour plus d’information : 
francois.hotton@messancy.be

À Messancy, nous avons décidé 
de participer à cet effort en 

offrant à nos citoyens le choix 
entre 10 essences différentes 

pour qu’ils puissent planter une 
haie variée et colorée. Si vous 
souhaitez venir chercher vos 

plants, rendez-vous le samedi 
25 novembre de 09h à 11h au 

dépôt communal, 
rue de Krebling. 
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DES AFFICHES 
POUR LA PAIX

P5 et P6 de nos écoles communales ont réfléchi sur la notion de paix 
dans ce monde tourmenté. 

Le sujet du concours des affiches de cette année était : Oser rêver. 
Ce thème les a beaucoup inspirés et de belles affiches avec une grande 
créativité ont rejoint celles des élèves des écoles d’Arlon pour une ex-
position présentée au public. 

Les élèves de l’école de Wolkrange dessinent 
pour la paix et aident les associations

Trois élèves de l’école de Wolkrange ont 
reçu un prix pour leurs réalisations ex-
posées à Arlon. Ces élèves lauréats ont 
permis à leur classe de parrainer une asso-
ciation sélectionnée parmi une liste fournie 
par le Lions club. Les élèves de 5ème ont 
choisi l’ASBL «  Accompagner  ». Il s’agit 
d’une équipe de soutien en Soins Palliatifs 
en Province de Luxembourg.

Les élèves de 6ème année quant à eux ont 
choisi l’association «  Médecins du désert  ». 
L’objectif de celle-ci est d’apporter son ex-
pertise et la gratuité pour soigner, rendre la 
vue (interventions sur la cataracte), et d’au-
tres à des personnes pauvres qui ne pour-
raient pas avoir accès à cette prise en charge. 
Les représentants de ces deux associations 
se sont rendus en classe pour se présenter, 
répondre aux questions et ainsi permettre à 
chacune des classes de distribuer un chèque 
de 500€.

Cette année scolaire, les élèves de 5ème et 6ème années de l’école communale de Wolkrange ont participé à un concours de dessin sur le 
thème de la paix dans le cadre du cours de Citoyenneté de Mme Pia Guillaume. Ce concours était organisé par le Lions Club d’Arlon. Cette 
initiative donne aux jeunes l’occasion d'exprimer leur vision de la paix et d’inspirer le monde par leur talent artistique et leur créativité.

À WOLKRANGE

PARMI LES 173 DESSINS, 
12 ONT ÉTÉ PRIMÉS 

PAR UN JURY D’EXPERT. 

Nos élèves n’ont pas 
démérité puisque le 
dessin de Thomas 
Jonette a été sélectionné 
pour le concours du 
District 112D (équivalent 
à la Wallonie) et que 
4 autres enfants ont 
également reçu un prix.

Comme chaque année, le Lion’s Club 
d’Arlon a organisé le concours régional 
des « Affiches pour la paix ».
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UNE BELLE FÊTE DE FIN D’ANNÉE POUR 
TOUS LES 6E PRIMAIRE DE LA COMMUNE

ORGANISÉES SUR DEUX SEMAINES 
CETTE ANNÉE, LES PLAINES DE 
VACANCES DU CPAS DE MESSANCY 
ONT ÉTÉ UN SUCCÈS

Sur l’invitation des 14 jeunes conseillers communaux, une 
centaine d’élèves de 6e primaire se sont retrouvés le mercredi 
5 juillet au complexe sportif de Messancy pour une après-midi 
d’activités et de détente. Cette fête se voulait aussi l’occasion 
de mettre les droits de l’enfant à l’honneur.

Conseil Communal des Enfants

Plaines CPAS
Au programme de 

cette après-midi, des 
jeux, des épreuves, des 
temps d’échanges et de 

réflexions,… mais surtout 
de beaux moments de 

rigolades et de rencontres 
entre élèves de la commune.

Que ce soit au travers de jeux, d’ateliers 
ou lors de prises de parole, chaque 
conseiller a ainsi pu s’exprimer et 
montrer toute l’importance de la 
Convention internationale des droits de 
l’enfant. Importance déjà de connaître 
ses droits, de savoir qu’ils ne sont 
pas toujours respectés, avec aussi de 
grandes différences en fonction des 
régions du monde.

Pour mieux illustrer tout cela, un grand 
jeu « A la recherche des droits perdus » 
a été imaginé par le CCE. Il s’agissait de 
partir en équipe à la découverte de toute 
une série de droits. Droit à l’éducation, 
à la santé, au logement, à vivre avec sa 
famille, à côtoyer ses amis,… ou encore 
droit à pouvoir s’exprimer librement. 
Quant au droit à l’alimentation, il avait lui 
aussi été mis à l’honneur avec un repas 
plein de bons légumes de saison. PARLER ET DÉCOUVRIR 

LES DROITS DE L’ENFANT 
DE MANIÈRE LUDIQUE, 

VIVANTE ET ORIGINALE !

Les droits de l’enfant, 
ça ne s’apprend pas, ça se vit !

UNE PREMIÈRE SEMAINE ORGANISÉE SUR LE THÈME 100% CAMPAGNE

Avec au programme une sortie à Bastogne au sein de la ferme pédagogique Animalaine 
pour le groupe des enfants de 2.5 ans à 5 ans. Et une excursion au domaine du Fourneau 
Saint Michel pour le groupe des enfants de 6 ans à 12 ans. Des journées d’excursions durant 
lesquelles ils ont tous pu apprendre et créer tout en s’amusant.

Lors de la préparation des activités et animations nos supers animateurs ont suivi le thème; 
réalisation d’un atelier de création de pain, jardinage, promenade à la découverte de la 
nature, grand jeu et bricolage, de quoi garder plein de souvenirs de cette semaine créative 
et pleine de bonne humeur.

C’EST LE THÈME BULLE ET BD QUI A QUANT 
À LUI RYTHMÉ LA DEUXIÈME SEMAINE

Une fois de plus, nos 16 animateurs ont pu faire marcher leur 
imagination pour permettre aux enfants de s’évader vers des 
mondes imaginaires ou encore de découvrir les grands classiques 
tels que l’histoire du Petit Prince ou encore les BD de Tintin. Mais 
une petite pause château gonflable n’était tout de même pas de 
refus et a fait la joie de nos grands et de nos petits.

Cette année, l’organisation a dû s’adapter aux changements de calendrier scolaire et a revu 
la durée des plaines à la baisse de manière exceptionnelle. Malgré cela, ce n’est pas moins 
de 80 enfants par semaine qui sont venus s’amuser aux plaines de vacances.

La Direction du CPAS remercie les parents pour la confiance accordée à nos plaines d’été. 
Les 16 animateurs passionnés et motivés qui ont animé les groupes d’enfants de manière 
ludique, ainsi que la coordinatrice pour l’accompagnement et l’encadrement qu’elle 
apporte aux enfants et aux étudiants.

Nous vous disons déjà, à l’année prochaine… 
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Les stages sportifs se sont déroulés du 10 juillet au 04 août au 
complexe sportif. De la prématernelle à la sixième primaire, 
495 enfants sont venus s’amuser, jouer, découvrir des sports,…

En plus de pratiquer de nombreux sports grâce aux différents stages proposés, les enfants 
se sont rendus dans différents endroits en excursion. Ainsi, les petits sportifs ont été au 
parc merveilleux de Bettembourg, à Houtopia, au musée de la Mine à Bertrix, à l’accro-
branche à Steinfort, au musée des sciences à Differdange, à la ferme du Bueau, à Cap aven-
ture à Bertrix, à Luxlait ou encore au parc Sënnesräich à Lullange. 

Quel plaisir de voir les nouvelles têtes des tout-petits ou de revoir les habitués jouer et 
s’amuser avec le sourire tout ça malgré un temps plus que maussade quelques fois.

L’ARC-EN-CIEL 
DES STAGES

Stages sportifs

Merci à nos moniteurs, aux 
enfants et à vous très chers 
parents pour votre confiance. 
A l’année prochaine.

En partant du point de rendez-vous 
hebdomadaire en groupe ou encore en 
suivant les marches balisées du mercredi 
au dimanche, de nombreux marcheurs 
ont sillonné les villages de la commune. 
Pour clôturer cette édition en beauté, 
un barbecue a été organisé à l’étang des 
nénuphars.

La Commune de Messancy remercie les 
bénévoles et encadrants : Rémi Devillet, 
Yves Humblet, Josy Lambert et Christian 
Wagner, qui ont fait en sorte que tout 

se passe bien ainsi que les nombreux 
marcheurs courageux qui ont bravé la 
pluie.

Rendez-vous l’été prochain
pour la 10ème édition

des marches estivales…

L’équipe du 
complexe sportif

Marches estivales
EN ROUTE JOYEUSE TROUPE...
La 9ème édition des marches estivales, malgré une météo plus 
que maussade, à de nouveau réuni pas mal de monde chaque 
mercredi.
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NOËL 
AU THÉÂTRE

EXCURSION DES AÎNÉS À 
BORG-MONTENACH-REMICH

CES 22 ET 24 AOÛT, 
LA BONNE HUMEUR, 

LA CONVIVIALITÉ ÉTAIENT 
DE MISE LORS DU 

TRADITIONNEL VOYAGE 
DES AINÉS DE LA COMMUNE.

Un petit déjeuner pris sur une terrasse de la route des vins de Moselle, une belle leçon 
d’histoire à la villa romaine de Borg en Allemagne, un diner dans le somptueux décor de 
l’Auberge de la Klauss à Montenach, une mini-croisière sur la Moselle à Remich, un repas 
dansant à Esch-sur-Alzette, le tout dans une superbe ambiance. Que demander de plus !

PETITS ET GRANDS, NOTEZ DANS VOTRE AGENDA 
LA DATE DU 20 DÉCEMBRE 2023 À 17H. NOËL AU 
THÉÂTRE REVIENT À LA VILLA CLAINGE POUR UN 
SPECTACLE TOUT EN DOUCEUR ET EN POÉSIE, 
DÈS 4 ANS.

L’automne est là. Tout un petit monde prépare 
le grand passage: l’hiver sera long  ! A chacun sa 
stratégie. Partir ou rester   ? Veiller ou hibern-
er  ? Sortir ou rester au chaud  ? Faire des provi-
sions… quand on peut  ! Un arbre, une colline, un 
potager, une maison… Là se croisent des voisins, à 
pelages ou plumages variés, qui parfois se 
remarquent mais souvent s’ignorent. 

Un spectacle sans autre conte 
que celui de la « vraie vie », 

 entièrement basé sur 
des données éthologiques.

Outre le recours aux marionnettes dessinées 
(pour le jour) ou d’ombres (pour la nuit), il se dis-
tingue par l’usage de sons authentiques, et non re-
constitués (vent, pas dans la neige, cris d’écureuil 
ou de hérissons…), et l’adoption du point de vue du 
blaireau (et non de l’humain), qui seul prend la pa-
role et pousse même la chansonnette – seule en-
torse à la réalité !

VOUS POUVEZ DÈS À PRÉSENT RÉSERVER VOTRE 
PLACE PAR MAIL À CULTURE@MESSANCY.BE

Rendez-vous tous les mardis soir 
à partir de septembre 
au complexe sportif de Messancy 
de 20h à 22h.

TU AS ENVIE DE JOUER AU VOLLEY-BALL DANS UNE AMBIANCE SYMPA  ? TU ES UN JOUEUR / UNE JOUEUSE CHEVRONNÉ(E)  ? 
DÉBUTANT(E)  ? ENTRE LES DEUX  ? TU DÉSIRES PRATIQUER CE SPORT EN CHAMPIONNAT LOISIR OU TOUT SIMPLEMENT VENIR 

T’INITIER OU T’ENTRAÎNER (ET T’AMUSER AVEC NOUS)  ?

JEUNE OU MOINS JEUNE,

TU ES LE / LA BIENVENU(E)

DANS NOTRE CLUB

Tu souhaites des renseignements 
complémentaires  ?

N’hésite pas à me téléphoner:
CHARPENTIER Eric

0497 546288.
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Votre été 
à Messancy

4h vélo
Bébange

Apéro national et tournoi déguisé

Hondelange

Concours de pêchePêcherie du lac

Doneky Rock 

Sélange 

Fête de la musique

Messancy 

Feu d'artificeMessancy 

Tournoi de mölkky
Longeau

Fête 

Habergy-Guelff 
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LA SAISON 2023/2024
nouvelles orgues Messancy

A L’AUBE DE LEUR 8e SAISON MUSICALE, NOUS AVONS 
RENCONTRÉ OLIVIER TOUSSAINT, PRÉSIDENT DE L’ASBL 
DE NOUVELLES ORGUES POUR MESSANCY.

SUIVRE NOS ACTUALITÉS

Monsieur Toussaint, pouvez-vous 
nous présenter l’association et les 
personnes qui la font vivre  ?
Tout d’abord je dirais que l’orgue est pour 
moi une passion  ! J’ai toujours fait de la 
musique mais je suis tombé amoureux d’un 
morceau d’orgue entendu lors d’un voyage 
en Allemagne. Depuis, je n’ai plus quitté 
cet instrument. Je suis arrivé à Messancy 
en 2014 comme organiste. D’emblée j’ai eu 
envie de créer un projet autour de l’orgue.

Malheureusement, pour l’instant, nous ne 
pouvons nous concentrer sur des concerts 
d’orgue uniquement. Celui qui est présent 
à l’église aurait besoin d’une restauration 
car il date de 1905 et a subi pas mal de 
changements au fil des ans. 

Nous avons donc eu une double idée : 
proposer aux habitants des évènements 
culturels dans un lieu cultuel tout en 
récoltant des fonds pour assurer la 
restauration de l’instrument. La restauration 
de l’instrument, à notre sens, ne doit pas se 
faire uniquement pour jouer à la messe du 
dimanche, il doit être inclus dans un projet 
culturel. 

C’est ainsi que l’ASBL « De nouvelles orgues 
pour Messancy  » a été créée en 2015. 
Plusieurs personnes font partie du comité: 
Christian Moïs, Pierre Caprasse, Marie-
Thérèse Kirsch, Myriam Brouwers, Françoise 
Cahen, Claude Scharff, Gérard Fagnart, 
Solange Lambert, Philippe Chauveaud et 
notre doyen Patrick Graas.

Vous entamez donc votre 8ème 
saison culturelle et le concert 
en septembre sera votre 30ème 
concert. Avant de nous présenter 
votre programmation plus en 
détails, pouvez-vous expliquer ce 
qui vous motive dans les choix des 
artistes  ?
Plusieurs éléments déterminent le choix des 
artistes. Nous avons à cœur de proposer une 
programmation éclectique et accessible. 
Pour ce dernier point, nous sélectionnons 
des artistes dont le cachet nous permet 
de proposer des prix raisonnables. Nous 
souhaitons que nos concerts restent 
abordables pour tout un chacun.

Un de nos objectifs est aussi de 
partager et faire vivre la musique 

auprès du plus grand nombre.

Comme nous n’avons pas de subsides, nous 
souhaitons être en bénéfice pour avoir 
un apport conséquent pour constituer 

l’enveloppe pour la rénovation de l’orgue. 
Le Centre Culturel d’Athus nous soutient via 
des subventions Art et Vie, ce qui soulage 
nos finances. On y croit, on avance, on 
essaie d’innover. Nous donnons aussi la 
chance à de jeunes artistes diplômés du 
conservatoire  ! Nous avons ainsi accueilli 
une jeune harpiste, Chanel Perdichizzi ou 
encore le quintette Zéphyr. Ce sont des 
musiciens qui sont en fin de formation à 
l’IMEP (Institut de musique à Namur). 

Nous mettons un point d’honneur à mettre 
en valeur les chorales de la région : La 
Sonatine d’Arlon, A travers chants de la 
vallée de l’Attert, la chorale Prélude d’Habay, 
la chorale Croc’notes, Chœur en Portée, 
la chorale du Beynert d’Arlon ainsi que des 
ensembles musicaux comme l’orchestre 
symphonique de Villerupt et les Archets du 
Sablon de Bastogne.

Enfin, à chaque saison, nous programmons 
au moins un concert qui ne soit pas de la 
musique classique.

Donc, qu’allons-nous pouvoir venir écouter 
lors de cette saison 2023-2024  ? 
Quel est votre coup de   ?

Dimanche 24 septembre 
c’est l’organiste Gérard Close et la soprano France Emond 
qui ouvriront la saison !
Les deux artistes interpréteront des œuvres de Lefébure-Wély, 
Lemmens, Dubois, Vivaldi, Goodall, l’Ave Maria de Caccini, etc.

Dimanche 12 novembre 
nous accueillerons 
pour la 2e fois à Messancy les Straps.
Ce groupe vous emporte au rythme de sonorités qui restent gravées 
dans toutes les mémoires: les mélodies des familles de fermiers des 
États-Unis au 19ème siècle.

Dimanche 17 mars 2024 
nous marquons le coup pour la Saint-Patrick 
avec le groupe Alérions.

Ce groupe proposera un concert dont le répertoire 
s’inspire de musiques celtiques et traditionnelles. Les 
musiciens partagent avec le public leur passion pour 
ces musiques et chants irlandais écossais et bretons. 
Le programme sera fait d’une alternance entre airs 
instrumentaux et des chansons telles que Molly Malone, 
Dirty Old Town, Loch Lomond. Le nom du groupe provient 
des trois alérions présents sur les armoiries lorraines. En 
héraldique, les alérions sont de petits aigles dépourvus de 
becs et de serres.

La saison se clôturera le dimanche 26 mai 2024 
avec Le clan des Caeciliens, un quintette de cuivre.

Tous les concerts ont lieu à 15h à l'église de Messancy.

C’est mon 
coup de 



Notre page Facebook
https://www.facebook.com/orgue.messancy

Notre site web
http://orgues-messancy.be/

Mail et téléphone
info@orgues-messancy.be
0470/89.34.63

Olivier TOUSSAINT
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LES ÉVÈNEMENTS DANS VOTRE COMMUNE
SEPTEMBRE

 
24 septembre 
ASBL De Nouvelles Orgues pour Messancy 
CONCERT AVEC LA SOPRANO FRANCE 
EMOND ET L'ORGANISTE GÉRARD CLOSE 
Eglise de Messancy - 15h00 
Renseignements : 0470/893.463

24 septembre 
Comité de parents 
MARCHE PARRAINÉE POUR 
L'ÉCOLE LE FOYER/DON 
BOSCO DE MESSANCY

25 septembre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
15h00 - 18h00 
Villa Clainge

OCTOBRE

4 octobre 
L'Age d'or 
GOÛTERS 
14h00 
Complexe sportif du lac 
Betsie Peersman 0499 62 92 26

9 octobre 
Livres et vous 
CLUB DE LECTURE 
14h00 
Villa Clainge 
Partage de coups de cœur - Gratuit

9 octobre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

22 octobre 
3x 20 Longeau 
REPAS D'AUTOMNE 
Salle sous la chapelle 

23 octobre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

28 octobre 
Ecole le Foyer 
MARCHE HALLOWEEN 
18h00 - 21h00 

28-31 octobre 
SPECTACLE HALLOWEEN 
20h00 
Salle l'Amicale Hondelange 

31 octobre 
SOIRÉE HALLOWEEN 
17h00 
Longeau 

31 octobre 
SOIRÉE HALLOWEEN 
18h30 
Habergy-Guelff 
 

NOVEMBRE

03-06 novembre 
FÊTE FORAINE 
Turpange 

04 novembre 
CDJ Turpange 
FÊTE DU VILLAGE 

5 novembre 
SPECTACLE HALLOWEEN 
20h00 
Salle l'Amicale Hondelange 

6 novembre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

8 novembre 
L'Age d'or 
GOÛTERS 
14h00 
Complexe sportif du lac 
Betsie Peersman 0499 62 92 26

20 novembre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

DÉCEMBRE

2 décembre
CDJ Habergy-Guelff
SAINT NICOLAS
18h00

4 décembre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

6 décembre 
L'Age d'or 
GOÛTERS 
14h00 
Complexe sportif du lac 
Betsie Peersman 0499 62 92 26

7 décembre 
CROIX-ROUGE 
Collecte de sang 
15h00 - 19h30 
Villa Clainge 
www.donneurdesang.be

18 décembre 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

20 décembre 
Commune de Messancy & Centre Culturel 
d'Athus 
NOËL AU THÉÂTRE 
17h00 
Villa Clainge 

JANVIER

3 janvier 
L'Age d'or 
GOÛTERS 
14h00 
Complexe sportif du lac 
Betsie Peersman 0499 62 92 26

8 janvier 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

22 janvier 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge

FÉVRIER

5 février 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge 

19 février 
Livres et vous 
OUVERTURE DE LA BOUQUINERIE 
14h00 - 17h00 
Villa Clainge

FABLAB SUDLUX
CET ÉTÉ FABLAB SUDLUX A OUVERT SES PORTES. NOUS SOMMES ALLÉS À LA 
RENCONTRE DE DEUX FONDATEURS DE CETTE ASBL, GREGORY PINNEL ET 
RYAN RENSON, QUI PROMETTENT DE VOUS AIDER DANS LA RÉALISATION DE 
VOS PROJETS !

GREGORY ET RYAN, AVANT DE RENTRER 
DANS LE VIF DU SUJET, POUVEZ-VOUS 
NOUS EXPLIQUER EN QUELQUES MOTS CE 
QU’EST UN FABLAB  ?

C’est un atelier de fabrication (FabLab 
pour fabrication laboratory) partagé où 
l’on apprend à donner vie à ses idées, ses 
envies avec l’aide des bénévoles et des outils 
numériques mis à disposition.

La plus-value d’un FabLab c’est de 
permettre aux visiteurs d’être autonomes 
dans l’utilisation des machines, dans la 
numérisation des pièces, l’accès à des 
catalogues et des programmes en ligne. 

L'idée est d'accompagner chaque personne 
dans la réalisation de leur(s) projet(s). 
L'accompagnement peut être divers et 
variés comme aider à la recherche, donner 
un support technique, former à l'utilisation 
de programmes et/ou matériel, partager les 
connaissances, etc. 

D’où l’intérêt d’agrandir notre groupe de 
membres afin de partager et d’échanger au 
maximum.

D’OÙ VOUS EST VENUE CETTE IDÉE DE 
PROJET  ?

On se connaît depuis longtemps et nous 
avions chacun beaucoup de matériel chez 
nous. Pendant la crise du COVID, nous avons 
imprimé des visières et des supports de 
masques avec une quinzaine de bénévoles. 
C’est de ce projet qu’a germé l’idée ! Nous 
souhaitions faire profiter nos connaissances et 
nos outils numériques au plus grand nombre, 
le partage des savoirs est une valeur qui nous 
anime tous les deux. Nous étions, en plus, 
complémentaires au niveau de notre matériel.

COMMENT ÇA FONCTIONNE  ?

Notre FabLab est ouvert à tous. Nous 
proposons des formules d’abonnement 
(6 mois ou un an). L’abonnement donne droit 
à l’accès au local ainsi qu’à nos aide et conseil. 
Une fois abonné, les personnes peuvent venir 
de manière autonome. 

QUELS SONT VOS PROJETS À MOYENS ET 
LONG TERME  ?

Nous essayons de mettre en place des 
formations, une par mois sera un idéal dans 
un premier temps.

Nous aimerions établir différents partenariats 
pour des événements, des formations 
spécifiques, collaborations de projets, etc. 

Nous voulons bien sûr agrandir l'équipe pour 
assurer les heures d'ouvertures mais aussi 
multiplier les compétences et savoirs de la 
communauté.

ET POUR ALLER PLUS LOIN  ?

Venez nous rendre visite lors de nos 
permanences ou rendez-vous sur notre site 
web où vous trouverez plus d’informations !

Reportage

fablabsudlux.be

 FabLabSudLux ASBL
 0455/17 47 10

Permanences :
Du lundi au vendredi 
de 17h à 20h 
Samedi de 9h à 18h 
Dimanche de 10h à 16h

26 27 Bulletin communal de Messancy Bulletin communal de MessancySeptembre 2023 Septembre 2023



L’administration communale propose 
2 semaines de stage durant le congé d’Automne
Les thèmes proposés mettent l’accent sur la sensibilisation à l’en-
vironnement et la prise de conscience du monde qui nous entoure. 

Les enfants sont également invités à développer leur fibre artis-
tique au travers de multiples ateliers. Et surtout, de nombreuses 

activités se déroulent en plein air.

INFORMATIONS PRATIQUES
› Stages ouverts aux enfants de 2,5 à 12 ans.
› Activités de 9h à 16h avec temps d’accueil de 8h à 9h et de 16h à 

18h (0,70€/demi-heure).
› Repas chaud, collations et goûter prévu la 1ère semaine : 85€ 

(5 jours)
› Pique-nique et collations à apporter la 2e semaine : 52€ (4 jours, 

1er novembre férié)
› Places limitées avec priorité aux enfants qui habitent la com-

mune ou qui y sont scolarisés
› Inscription pour une semaine ! La seconde en option si suffisam-

ment de places disponibles

QUELQUES EXEMPLES D’ACTIVITÉS PROPOSÉES :
› Eveil musical
› Découverte de soi (les émotions, la respiration,…)
› Observation de la faune et de la flore
› Nos 5 sens dans la nature
› Land art
› Ateliers culinaires
› Contes et histoires enchantées
› Jeux dans les bois…

L'inscription se fait via le formulaire en ligne sur le site
de la commune https://www.messancy.be/ma-commune/servic-
es-communaux/accueil-extra-scolaire/stages

Une confirmation de l'inscription 
vous sera envoyée par mail.

STAGES À MESSANCY 
durant les congés d'automne

JEUNESSE

Fun Kids Loisirs, les stages autrement...
FKL s’engage à respecter 3 principes fondamentaux à savoir la 
convivialité, la qualité et le respect mutuel en vue d’accueillir 

chaque enfant au sein de son infrastructure. Les stages sont ou-
verts à tous les enfants désirant découvrir l’une ou l’autre pratique 

sportive, activité culturelle, artistique, et ce de 3 ans à 15 ans.

› 3-6 ans : Le festin des affreux
› 6-9 ans : Les légendes d’automne à travers le monde
› 7-15 ans : Multisports challenge
› 7-15 ans : Lego Master
› 9-15 ans : Atelier pâtisserie
› 10 -15 ans : Ado Fun (Drone, Laser game, Ko Jump, Sports fun)

DATE:
Du lundi 23 au vendredi 27 octobre.

ADRESSE:
Institut Cardijn Lorraine Differt, Rue de l’Institut, 15
(En face du Shopping Cora).

TRANCHE D'ÂGE:
3 à 15 ans

HORAIRES:
Activité de 9h à 16h / garderie gratuite de 8 à 9 h et de 16 à 17h.

PRIX:
De 100 à 175€ / avantage : intervention des mutuelles + frais de 
garde déductibles fiscalement avec l’attestation.

THÈMES:
L’ensemble des thèmes de stages se trouve sur le site 
www.funkidsloisirs.be

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS : 
www.funkidsloisirs.be | info@funkidsloisirs.be | +32 476 07 40 61 

VOUS ORGANISEZ DES STAGES 

DANS LA COMMUNE DE MESSANCY ?

FAITES LE SAVOIR À

COMMUNICATION@MESSANCY.BE


